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Propos introductifs
Zaki Laïdi a commencé son intervention en soulignant que la norme est généralement perçue par opposition à la géopolitique. Surtout si l’on considère une interprétation réaliste du système international selon laquelle celui-ci serait configuré par des rapports de force brutaux, antagonistes. Dans ce cas de figure, la norme n’a qu’une place résiduelle. Au contraire, si l’on considère le système international dans une perspective constructiviste, la norme y acquiert une place centrale. Il serait erroné de croire que le système international est le simple produit des préférences de grandes puissances. La production normative échappe parfois aux rapports de force classiques de type grandes puissances. Preuve s’il en faut, le traité sur les mines anti-personnel, le Protocole de Kyoto ainsi que le Traité de Rome établissant la Cour Pénale internationale ont pu être mis en place alors même que les Etats-Unis refusent de les ratifier. 
1. L’analyse des normes
La norme et la force se rejoignent sur la notion de contrainte, puisque toutes les deux y ont recours. Les modalités celle-ci sont néanmoins différentes : l’intimidation, la crainte pour la géopolitique et la socialisation pour les normes. L’étanchéité de cette différenciation n’est pas parfaite pour autant. Il existe des cas où il y a eu recours à la force pour appliquer la norme (le chapitre VII de la Charte des Nations Unies) ou inversement des cas où la norme a été légitimée par une conjoncture particulière (l’intervention en Corée justifiée par le boycott de l’ex- Union soviétique du Conseil de Sécurité des Nations Unies). Dans la même lignée s’inscrit l’intervention humanitaire en Arménie qui portait atteinte au principe de souveraineté mais qui a pu se faire car l’URSS était affaiblie politiquement. Dans ces cas, la question de la légitimité est centrale, car le recours à la force n’est pas nécessairement structurant. L’intervention des Etats-Unis en Somalie en 1992 n’a rien changé sur le terrain, alors même qu’elle était légitime. 
Il est donc nécessaire de creuser ce que l’on entend par la norme. Celle-ci renvoie aussi bien à la notion de comportement et donc aux attentes engendrées, qu’à celle de sanctions, qui en découlent en cas de non-respect. Il existe plusieurs manières d’aborder la norme. Si l’on considère les principes autour de laquelle elle se construit, il faut prendre en considération          le standard, identifiable et accepté par tous, la légitimité, elle aussi acceptée par tout le monde, l’observabilité dans le temps, l’obligation de conformité et le résultat. La norme se pense aussi par rapport à son objet. Ainsi, on peut en distinguer trois types : les normes techniques de type ISO, à faible contenu social mais à fort contenu de marché, les normes sociales de marché, comme la protection de l’environnement, dont le contenu social est plus important et les normes sociales et politiques. Enfin, la norme en tant qu’objet d’étude peut être abordée en fonction du degré de contrainte qu’elle impose aux acteurs. Ainsi, les normes européennes couvrent des domaines plus larges que les normes américaines, mais elles sont moins contraignantes. De ce fait, le degré d’asymétrie formelle tend à rejoindre celui de l’asymétrie réelle. 
2. La pertinence des normes dans le système international
La demande de normes a augmenté considérablement les vingt derniers années, justifiée par l’interdépendance croissante du système mondial, dont le Sommet de Rio de 1992 en est un des symboles les plus parlants. De plus, avec la mondialisation et l’extension du marché, les sources de production de normes se sont multipliées pour s’élargir à des acteurs non- étatiques, au point de parler aujourd’hui de droit administratif global. 
Face à cette augmentation de l’activité normative ainsi que de sa complexité, l’existence d’autorités arbitrales comme  le Conseil de sécurité des Nations Unis ou le système de règlements des conflits de l’OMC apparaissent comme essentielles pour la crédibilité et la légitimité de la norme. Malgré l’interdépendance sus-mentionnée, nous nous trouvons aujourd’hui dans un système baroque où celle-ci coexiste avec la réaffirmation étatique. Preuve s’il en faut, le cas de la Russie et des puissances émergentes qui profitent elles-mêmes de la redistribution des richesses engendrée par la mondialisation. La notion de partage de souveraineté est pensée par ces puissances à minima, dans une optique intergouvernementale et non supranationale. Ainsi, la norme demeure l’instrument des acteurs qui n’ont ni la volonté ni les moyens de recourir à la force au nom d’une certaine vision de l’ordre 
international. C’est notamment le cas de l’Union européenne et du Japon, qui, pour des raisons historiques préfèrent ne pas utiliser la force. Le recours à la force y est rare et soumis à des règles extrêmement contraignants. Finalement, le propre de la norme est d’introduire une médiation dans les rapports de puissance, en marquant une atténuation de ceux-ci. Si reconnue internationalement, elle est opposable à tous, même aux plus puissants. Le fait que les Etats-Unis refusent de ratifier certaines normes internationales prouve bien que celles-ci sont contraignantes. La norme y est prise au sérieux. L’adhésion signifie application, contrairement aux dictatures qui pratiquent l’adhésion formelle, comme dans le cas de la Ligue des démocratie où trois quarts de ses  membres étaient des pays non-démocratiques. Cependant, il faut souligner que les plus puissants ont les moyens de contourner une norme à laquelle ils sont opposés (les Etats-Unis et la Cour Pénale Internationale). 
Malgré ces quelques observations sur le contenu de la norme, il ne faut pas la penser en opposition absolue par rapport à la force. Il n’y a pas d’un côté ceux qui utilisent la force et ceux qui utilisent la norme. Les Etats-Unis sont d’ailleurs la première puissance normative et militaire dans le monde. Il faut d’ailleurs distinguer entre les norm- makers et les norm- takers, même si la norme échappe au pouvoir de celui qui la diffuse. L’exemple type est le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, qui sur le long terme à été utilisée par les mouvements indépendantistes dans leur combat contre les puissances coloniales, qui l’ont pourtant proclamée. 
La norme peut être pensée comme un instrument de régulation géopolitique. C’est l’exemple type de l’utilisation qu’en fait l’Union européenne dans sa périphérie, où la perspective de l’adhésion est mince. L’attractivité normative de l’UE fonctionne bien quand elle peut offrir une gratification en retour de l’application de l’acquis. Or, dans le voisinage, l’UE doit trouver un moyen de contraindre sans rien offrir en retour. C’est une relation asymétrique entre le norm- maker et le norm-taker, renforcée par le fait que l’exportation de la norme est partielle dans la mesure où elle favorise les intérêts de l’UE. 
Zaki Laïdi a conclu en constatant l’émergence d’une dynamique basée sur l’articulation entre la puissance et la norme. A Copenhague, l’enjeu de puissance est d’obtenir le ralliement des émergents, alors même que plus personne ne nie plus la réalité du changement climatique. 
L’interaction franco- brésilienne s’inscrit dans cette logique de puissance afin de contrer le front sino-américain qui semble se dessiner. De même dans d’autres domaines, comme le commerce mondial et la non-prolifération nucléaire, où la logique d’intérêt des puissances s’articule aussi à la logique normative. 
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